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LE déraillement, le 5 fé-vrier courant, du train mi-néralier n°7470 entre lesgares de Ndjolé et Abangan'a laissé personne insen-sible. Notamment au ni-veau du gouvernement oùles autorités compétentes,à savoir le ministère encharge des Infrastructureset celui des Transports, onteu une séance de travailavec la Société d'exploita-tion du transgabonais (Se-trag), hier jeudi 22 février2018, pour évoquer laconvention de concessiondu chemin de fer.Autour de la table, il y aavait, entre autres, le mi-nistre d'Etat Jean-PierreOyiba (Infrastructures), sacollègue Estelle Ondo(Transports et Logistique)et le directeur général de laSetrag, Patrick Claes. Plu-sieurs points ont ainsi étéabordés, particulièrementcelui lié à la construction et

à la gestion des infrastruc-tures de transport.Occasion pour le ministred'Etat Oyiba d'indiquerque les transports sont unsecteur stratégique auquelle chef de l'Etat accordeune grande importance.C'est pourquoi, dans lecadre du Plan stratégiqueGabon émergent (PSGE),une déclinaison porte surle Schéma directeur des in-frastructures.Que doit-on retenir de cesdiscussions ? Que le che-min de fer gabonais a étéconstruit il y a plus d'unequarantaine d'années. Et

que depuis lors, il n'a passubi un entretien d'enver-gure, a concédé Jean-PierreOyiba. 
«La conséquence est
qu'avec l'usure et l'intense
utilisation de notre chemin
de fer, nous avons de plus en
plus des difficultés causées
par des déraillements qui
occasionnent beaucoup de
pertes matérielles, et des
désagréments au niveau des
passagers et d'autres usa-
gers», a-t-il admis.Le membre du gouverne-ment faisait ainsi allusion àl'augmentation du ton-nage. Car, à sa construction,

le trafic ferroviaire n'étaitpas aussi important qu'au-jourd'hui. Pour le seul casdu manganèse, 4 millionsde tonnes ont été transpor-tées en 2017. Un tonnagequi pourrait d'ailleurs aug-menter en 2018, si leGabon réussit son pari deproduire 5 millions detonnes.L'autre conséquence dunon-entretien de la voie estl'apparition des zones in-stables. Surtout entreAbanga et Ndjolé, où lastructure du sol est argi-leuse, selon les experts. Al'évidence, l'Etat et son

partenaire se sont engagésà financer la réhabilitationdu chemin de fer.Les travaux y relatifs coû-teront 204 milliards deFCFA. 61 milliards de FCFAseront supportés par l'Etat,a indiqué le ministre d'Etataux Infrastructures. Lereste par la Setrag. Le tout,dans le cadre d'un avenantà la convention de conces-sion déjà signée, et qui pré-voit le redéploiement d'unprogramme d'investisse-ment pour améliorer le ni-veau de service de la voie.L'engagement de l'Etatporte sur la réhabilitation

des infrastructures debase, c'est-à-dire la partiesous la voie ferrée. L'autreest à la charge de la Setrag.Les travaux devraients'achever en 2021 pour levolet infrastructures, et en2023 pour le reste.A noter que cette séance detravail s'est achevée par lasignature des arrêtés rela-tifs aux passages à niveaude la voie ferrée. Il y a envi-ron quatre ans, une familleavait été décimée lorsquela voiture dans laquelle elleavait pris place et un trainétaient entrés en collisionau niveau de Nkoltang.
«L'accident nous a amené à
constater l'absence d'arrê-
tés qui fixaient les condi-
tions d'exploitation des
passages à niveau. Il y en a
42 au total. Des missions
conjointes ont dû être effec-
tuées pour définir les condi-
tions de protection de ces
passages», selon PatrickClaes. Ces arrêtés sontdonc d'une grande impor-tance, en ce sens qu'ilsfixent le statut de chacundes passages.

L’Etat gabonais et Setrag s’accordent
Situation du chemin de fer
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...la signature des arrêtés relatifs aux passages
à niveau sur la voie ferrée.
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Une phase de la séance de travail qui 
s'est achevée par...
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AFIN de financer lesétudes de faisabilité de ladorsale de la fibre optiqued'Afrique centrale (CAB-Gabon) ainsi que la mise enplace d'un Centre nationalde données (Datacenter)comprenant égalementune plate-forme centred'alerte et de réaction auxattaques informatiques,l'Agence nationale des in-frastructures numériqueset de fréquences (Aninf) arecouru à la Banque afri-caine de développement(Bad). Jean-Louis Moubamba, re-présentant par intérim dela Bad, et Alex BernardBongo Ondimba, directeurgénéral de l'Aninf ont signé,mardi dernier, l'accord re-latif à ce don de finance-ment. D'une valeur de  855.000dollars, soit plus de 466millions de francs CFA,avec une contrepartie na-tionale de 45 000 dollars(24,5 millions de francsCFA), ce financement per-

mettra de couvrir les fraisd'études de faisabilitéexhaustive (technique, éco-nomique, financière...) dela mise en place de la fibreoptique sur les axes priori-taires. Soit un linéaire de2000 km intégrant les in-terconnexions du Gabonavec le Congo Brazzaville,le Cameroun et la GuinéeÉquatoriale. Ce, conformé-ment au plan de dévelop-pement des infrastructuresen Afrique, recommandantque chaque pays africainpuisse disposer d'au moins

deux liaisons terrestres àfibre optique avec ses voi-sins. Le représentant par inté-rim de la Bad au Gabons'est réjoui de ce quel'Aninf avait déjà créé lecompte de la contrepartienationale en le créditant dumontant de la quote-partdu Gabon. Remplissantainsi les conditions liées aupremier décaissement. « Sur la base des résultats
des études de faisabilité, la
Banque se tient prête à ac-
compagner les autorités ga-

La Bad octroie un financement de 466 millions de francs au Gabon
Études de faisabilité de la mise en place de la fibre optique sur les axes prioritaires 
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Echange de documents entre le représentant par inté-
rim de la BAD, Jean Louis Moubamba, et Alex Bernard

Bongo Ondimba, directeur général de l’Aninf (g).
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bonaises dans la mobilisa-
tion des financements requis
pour la mise en œuvre du
projet CAB-Gabon», a indi-

qué M. Moubamba. Les études de faisabilitédoivent durer 8 mois, a an-noncé Sleidje Blanchard
Mavoungou, directeur duProgramme infrastructuresnumériques nationales àl'Aninf.

Les parties prenantes autour d'une photo de famille après 
la signature de la convention de don entre l'Aninf et la BAD.
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